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Monsieur le Président, 
Monsieur le représentant du Directeur général,  
Mesdames et Messieurs les représentants des Etats membres  
Mesdames et Messieurs, 
 
C’est un grand honneur  de partager aujourd’hui cette tribune et de m’arrêter 
quelques instants sur ce qu’ont représenté pour moi et mon équipe du Comité de 
liaison les efforts que vous avez déployés, Monsieur l’Ambassadeur.en vue de la 
revitalisation du Comité sur les ONG du Conseil Exécutif. 
 
Les relations UNESCO/ ONG ont une longue histoire sur laquelle je ne 
reviendrai pas, mais je voudrais rappeler en premier lieu l’époque qui a précédé 
cette revitalisation  et qui fut consacrée à la mise en œuvre des Directives 
adoptées par la Conférence générale  à ses 28, 29 et 30 éme sessions. 
 
Ce fut une période délicate et pour beaucoup d’ONG une période difficile, 
impliquant dans certains cas un changement de statut et quelques frustrations qui 
en ont découlé. Le Comité de Liaison de l’époque et plus particulièrement sa 
Présidente, Monique Fouilhoux, durent agir avec autorité et diplomatie pour 
mettre en œuvre les nouvelles directives, en parfaite harmonie avec le 
Secrétariat et plus particulièrement la section des ONG. Ils ont su  préserver- ce 
qui fait la force des ONG-  une réelle indépendance  de celles-ci vis-à-vis de 
l’Organisation, une grande liberté de pensée et d’expression  et développer 
l’action collective. 
 C’est ainsi que nous sommes arrivés préparés pour participer pleinement à 
l’effort de revitalisation du Comité des ONG du Conseil Exécutif. Le moment 
était venu également pour les ONG. 
 
Au cours des 6 dernières années et pendant tout le temps de votre présidence se 
sont déroulés quelques faits majeurs que je voudrais rappeler rapidement : 
 
L’élaboration du rapport sexennal, présenté à la Conférence générale en 
2007, le Comité de rédaction s’étant réuni sous la présidence très efficace de 
Madame Levasseur.les recommandations que je vous recommande de relire ont 
parfaitement défini l’ampleur des tâches à réaliser pour mettre en œuvre la 
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culture de partenariat, qui était au cœur du rapport. Certaines de ces tâches ont 
déjà été réalisées, comme par.exemple les tables rondes et les fora inscrits au 
programme de ce Comité et qui se sont tenu au cours de ce dernier biennum 
dans une approche thématique très variée et adaptée aux priorités du moment. 
La participation des ONG y fut importante. Ces sessions ont permis de mettre en 
lumière les convergences de points de vue, mais aussi certaines divergences 
quant à la mise en œuvre concrète des actions préconisées par l’UNESCO et 
l’effort qui reste à fournir est important  pour que les ONG soient plus présentes 
dans le mouvement de décentralisation et dans la définition des politiques et des 
priorités de l’UNESCO. 
 Le rôle et les moyens accordés aux points focaux établis dans chacun des 
secteurs de l’UNESCO  ont facilité les relations sans toutefois rendre plus 
tangible l’apport des ONG dans la définition des politiques de l’UNESCO.  
 
Le Comité de Liaison avait eu le privilège de recevoir en 2005  les représentants 
du Secrétaire général des Nations unies chargés de l’élaboration du rapport sur 
la société civile, connu sous le nom de rapport Cardoso. Ceux-.ci avaient 
apprécié l’état de la coopération UNESCO/ONG et en avaient tenu compte dans 
la rédaction finale. Les recommandations du rapport sexennal sont tout à fait en 
phase avec ce mouvement de réforme des Nations Unies, mais dans ce  domaine 
de la décentralisation et du rôle national et régional des ONG accréditées auprès 
de l’UNESCO il reste un grand chemin à parcourir. Nous avons besoin pour le 
mener à bien du soutien des Etats membres et des commissions nationales. 
 
 
Le 25 octobre 2007 se tenait le forum international de la société civile :  
 Ce forum réunissait pour la première fois, dans le cadre de la Conférence 
générale, les principaux partenaires de l’Organisation. Il suivait de peu le forum 
des jeunes. À cette occasion, M.Matsuura rappelait que « dans un monde en 
mutation fait de problèmes interdépendants, il est légitime que la société civile 
se mobilise et s’implique dans la chose publique, dans une logique d’interaction,  
 et de dialogue. » C’est, je pense, ce que nous tentons de faire ici. 
Hubert Védrine, ancien ministre français des Affaires étrangères disait :: « Nous 
atteignons aujourd’hui un moment de maturité qui suppose que l’on définisse les 
moyens d’agir ensemble, sur la base des principes suivants : les gouvernements, 
légitimes et responsables ont une représentativité de facto ou de jure, mais ils 
n’ont plus le monopole. La société civile représente une force sociale, 
intellectuelle, politique, idéaliste considérable, mais elle ne peut pas prétendre se 
substituer à des gouvernements. C’est donc la complémentarité qu’il faut 
rechercher ». La journée s’est terminée par l’adoption d’un document affirmant 
l’importance cruciale de forger des partenariats et des alliances pour atteindre 
les objectifs primordiaux défini dans la stratégie à moyen terme pour 2008-2013. 
 
La revitalisation du Comité doit inciter les ONG  à faire les efforts nécessaires 



pour être toujours plus associées aux priorités de l’UNESCO. Mais je laisse à 
Bernard Loing, Président des ONG de vous en parler tout à l’heure.  
  
Si, comme il se doit, cette culture de partenariat se développe en incluant 
d’autres partenaires que les ONG, dans une définition  élargie de la société 
civile, il est néanmoins évident que les ONG restent des partenaires privilégiées 
comme le montre  l’existence même de ce Comité et l’ampleur qu’il a prise sous 
votre présidence Monsieur l’Ambassadeur. Je souhaite que vous puissiez 
transmettre à celui ou celle qui sera appelé à vous succéder la flamme et 
l’enthousiasme que vous avez montré au sein de cette coopération. Je vous en  
remercie. 
 
 
 
 
 
 


